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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
du Conseil métropolitain de Dijon métropole

Séance du jeudi 23 novembre 2023

Président : Monsieur REBSAMEN

Secrétaire de séance : Monsieur HOAREAU

Convocation envoyée le 15 novembre 2023

Nombre de membres du Conseil métropolitain : 86
Nombre de membres en exercice : 86

Nombre de présents participant au vote : 75
Nombre de procurations : 9

Membres présents :
Monsieur François REBSAMEN  
Monsieur Pierre PRIBETICH  
Monsieur Thierry FALCONNET  
Madame Nathalie KOENDERS  
Monsieur Rémi DETANG  
Madame Sladana ZIVKOVIC  
Monsieur Jean-François DODET  
Madame Françoise TENENBAUM  
Monsieur Jean-Patrick MASSON  
Monsieur François DESEILLE  
Monsieur Dominique GRIMPRET  
Madame Danielle JUBAN  
Monsieur Jean-Claude GIRARD  
Madame Claire TOMASELLI  
Monsieur Philippe LEMANCEAU  
Madame Marie-Hélène JUILLARD-

RANDRIAN  
Madame Christine MARTIN  
Monsieur Antoine HOAREAU  
Monsieur Nicolas BOURNY  
Madame Nadjoua BELHADEF  
Monsieur Hamid EL HASSOUNI  
Madame Brigitte POPARD  
Madame Océane GODARD  
Monsieur Denis HAMEAU  
Madame Nuray AKPINAR-ISTIQUAM  

Monsieur Laurent GOBET  
Madame Karine HUON-SAVINA  
Monsieur Nicolas SCHOUTITH  
Madame Ludmila MONTEIRO  
Monsieur Jean-Michel VERPILLOT  
Madame Kildine BATAILLE  
Monsieur Christophe AVENA  
Madame Stéphanie VACHEROT  
Monsieur Marien LOVICHI  
Monsieur Georges MEZUI  
Monsieur Massar N'DIAYE  
Madame Lydie PFANDER-MENY  
Monsieur Jean-François COURGEY  
Monsieur Emmanuel BICHOT  
Madame Caroline JACQUEMARD  
Monsieur Stéphane CHEVALIER  
Madame Céline RENAUD  
Monsieur Laurent BOURGUIGNAT  
Monsieur Bruno DAVID  
Madame Laurence GERBET  
Madame Claire VUILLEMIN  
Madame Stéphanie MODDE  
Monsieur Olivier MULLER  
Monsieur Patrice CHATEAU  
Monsieur David HAEGY  
Monsieur Lionel SANCHEZ  

Monsieur Léo LACHAMBRE  
Madame Hana WALIDI-ALAOUI  
Monsieur Samuel LONCHAMPT  
Madame Bénédicte PERSON-PICARD  
Monsieur Gérard HERRMANN  
Madame Dominique BEGIN-CLAUDET  
Monsieur Jean DUBUET  
Monsieur Patrick CHAPUIS  
Madame Anne PERRIN-LOUVRIER  
Monsieur Gaston FOUCHERES  
Monsieur Jacques CARRELET DE LOISY

Monsieur Jean-Marc RETY  
Monsieur Jean-marc GONÇALVES  
Monsieur Didier RELOT  
Monsieur Patrick BAUDEMENT  
Madame Monique BAYARD  
Madame Catherine GOZZI  
Monsieur Philippe SCHMITT  
Madame Isabelle PASTEUR  
Monsieur Philippe BELLEVILLE  
Monsieur Adrien GUENE  
Madame Noëlle CAMBILLARD  
Monsieur Cyril GAUCHER  
Monsieur Stéphane WOYNAROSKI  

Membres absents :

Madame Catherine VICTOR

Monsieur Frédéric GOULIER

Madame Céline TONOT pouvoir à Monsieur Jean-Marc RETY

Monsieur Guillaume RUET pouvoir à Monsieur Samuel LONCHAMPT

Madame Dominique MARTIN-GENDRE pouvoir à Madame Christine MARTIN

Monsieur Jean-Philippe MOREL pouvoir à Madame Nathalie KOENDERS

Monsieur Christophe BERTHIER pouvoir à Monsieur Christophe AVENA

Monsieur Patrick AUDARD pouvoir à Madame Brigitte POPARD

Madame Catherine PAGEAUX pouvoir à Monsieur Jean-Michel VERPILLOT

Madame Céline RABUT pouvoir à Monsieur Jean-François DODET

Madame Stéphanie GRAYOT-DIRX pouvoir à Monsieur Adrien GUENE
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OBJET : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, ATTRACTIVITE ET SOLIDARITES
Signature de la Stratégie pour l’Insertion et l’Emploi Côte d’Or (SIECO)

Dans un contexte où le plein emploi est approché sur son territoire, Dijon métropole est pleinement
engagée dans la mise en œuvre des conditions favorisant l’insertion des publics qui en restent
éloignés.

L’institution  métropolitaine exerce de nombreuses compétences,  en termes de développement
économique, de logement et,  depuis le transfert  de compétences sociales départementales en
2020, est aussi compétente dans de nombreux champs de l’action sociale, dont l’insertion. 
A ce titre, Dijon métropole se lance actuellement dans un projet dénommé Territoire Zéro Non
Recours qui ira au-devant des publics éloignés des droits auxquels ils peuvent prétendre.

Les  dimensions  d’insertion  sociale  et  d’accès  à  l’emploi  se  retrouvent  dans  un  document
programmatique nouveau à l’échelle départementale, la Stratégie pour l’Insertion et l’Emploi Côte-
d’Or (SIECO).

A l’issue d’échanges avec les principaux acteurs de l’insertion et de l’emploi dont Dijon métropole,
le Conseil Départemental de la Côte-d’Or (CD21) a rédigé ce document qui regroupe le précédent
Programme  Départemental  d’Insertion  (politique  d’insertion  du  CD21)  et  le  Pacte  Territorial
Insertion Emploi (PTIE). 

Ce  PTIE  rendait  compte  des  axes  principaux  autour  desquels  le  partenariat  s’entendait  pour
appuyer des actions. 

C’est désormais la SIECO qui remplit cet office et comprend notamment des engagements pour
Dijon  métropole  qui  correspondent  effectivement  aux  enjeux  perçus  par  l’institution
métropolitaine sur son territoire : 

- Garantir l’accès aux droits et à l’inclusion numérique ;
- Lever les freins à l’insertion sociale et professionnelle ;
- Renforcer l’accompagnement des publics pour favoriser la reprise d’activité et le retour à
l’emploi durable ;
- Mobiliser et rapprocher le monde économique et le champ de l’insertion 

Plus spécifiquement, la SIECO contient les objectifs principaux identifiés par Dijon métropole pour
soutenir l’insertion et l’emploi sur son territoire :

-  Appuyer l’accès aux droits notamment à travers un renforcement de l’accompagnement
au numérique
- Lever les freins au retour à l’emploi sur le champ de la mobilité, du logement, de la garde
d’enfant
-  Faciliter  l’efficacité  du  réseau  partenarial  en  permettant  un  partage  accentué  des
ressources du territoire
- Rapprocher monde économique et acteurs de l’insertion

Dijon métropole est ainsi invitée à signer ce document qui couvre la période 2023-2027, cette
signature ne valant engagement que pour la dimension partenariale.

Le Conseil,
après en avoir délibéré, décide :

-  d’autoriser Monsieur le Président à signer la Stratégie pour l’Insertion et l’Emploi  Côte d’Or
(SIECO) annexée à la présente délibération ;  
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SCRUTIN POUR : 84 ABSTENTION : 0

CONTRE : 0 NE SE PRONONCE PAS : 0

DONT 9 PROCURATION(S)

Le secrétaire,
Monsieur HOAREAU

#signature1#

Le Président,
Monsieur REBSAMEN

#signature2#
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